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La ministre des affaires sociales et de la santé, 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3111-1, L. 3111-4 et L. 4151-2 ; 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4621-1 et suivants ; 

Vu l’arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins dans lesquels le 
personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 ; 

Vu l’arrêté du 6 mars 2007 relatif à la liste des élèves et étudiants des professions médicales et pharmaceutiques et des autres professions 
de santé, pris en application de l’article L. 3111-4 du code de la santé publique ; 

Vu le rapport du Haut Conseil de la santé publique de juin 2011 relatif à la prévention de la transmission du virus des hépatites virales B et 
C et du virus de l’immunodéficience humaine aux patients par le personnel de santé ; 

Vu l’avis du Haut Conseil de la santé publique en date du 21 décembre 2012 ; 

Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du 5 juillet 2013, 
 

Arrête : 
Article 1 
Les personnes exerçant leur activité dans les établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou de soins mentionnés dans 
l’arrêté du 15 mars 1991 susvisé sont exposées à un risque de contamination lorsqu’elles exercent une activité susceptible de présenter 
une exposition à des agents biologiques à l’occasion du contact avec des patients, avec le corps de personnes décédées, ou avec des 
produits biologiques soit directement, y compris par projection, soit indirectement, notamment lors de la manipulation et du transport de 
dispositifs médicaux, de prélèvements biologiques, de linge ou de déchets d’activité de soins à risque infectieux. 

Ces personnes sont soumises aux obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique et doivent 
apporter la preuve de leur immunisation au moment de leur entrée en fonction. A défaut, elles ne peuvent exercer dans un établissement 
ou organisme public ou privé de prévention ou de soins une activité les exposant à un risque de contamination. 

Le médecin du travail apprécie individuellement l’exposition au risque de contamination de ces personnes en fonction des caractéristiques 
du poste occupé par celles-ci et prescrit les vaccinations nécessaires. 

Article 2 
Les élèves ou étudiants mentionnés à l’article 1er de l’arrêté du 6 mars 2007 susvisé sont soumis aux obligations d’immunisat ion 
mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique. Au moment de leur inscription dans un établissement d’enseignement et, 
au plus tard, avant de commencer leurs stages dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention ou de soins, ils apportent 
la preuve qu’ils satisfont aux obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 3111-4. A défaut, ils ne peuvent effectuer leurs stages. 
 

Les étudiants en soins infirmiers qui ne rempliront pas les conditions d’immunisation ne seront pas autorisés à se rendre en 
stage, au risque d’une suspension de leur formation. 

Article 3 
La preuve de l’immunisation contre la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite et la fièvre typhoïde est apportée par la présentation d’une 
attestation médicale de vaccination précisant la dénomination des spécialités vaccinales utilisées, les numéros de lots ainsi que les doses 
et les dates des injections. 

La preuve de l’immunisation contre l’hépatite B est apportée par la présentation d’une attestation médicale établie dans les conditions 
définies en annexes I et II du présent arrêté. 

Article 4 
La vaccination des personnes mentionnées aux articles 1 et 2 peut être effectuée au choix de l’intéressé, notamment par le médecin du 
travail ou de prévention, le médecin traitant ou une sage-femme. 
Cette vaccination est réalisée conformément au calendrier des vaccinations mentionné à l’article L. 3111-1 du code de la santé publique. 
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Si vous êtes actuellement salarié(e), le suivi de cette vaccination peut être assurée par le Médecin du travail de votre 
établissement employeur. A défaut, vous devez vous adresser à votre médecin traitant 

Article 5 
Sont exemptées de tout ou partie des obligations d’immunisation mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique les 
personnes mentionnées à l’article 1er du présent arrêté qui justifient, par la présentation d’un certificat médical, d’une contre-indication à 
une ou plusieurs vaccinations. 

Le médecin du travail apprécie le caractère temporaire ou non de la contre-indication et l’exposition au risque de contamination par des 
agents biologiques des professionnels en poste au regard des actes que ceux-ci sont amenés à effectuer dans le cadre de leur activité 
professionnelle. Il détermine s’il y a lieu de proposer un changement d’affectation de ces personnes. 

Article 6 
Les personnes, élèves ou étudiants mentionnés aux articles 1 et 2 qui ont satisfait à l’obligation de vaccination mais qui ne présentent pas 
de réponse à la vaccination contre l’hépatite B, ainsi que cela est défini au 5° de l’annexe II jointe au présent arrêté, sont considérés comme 
non répondeurs et nécessitent une surveillance prévue aux deuxième et troisième alinéas du présent article. 

Les personnes considérées comme non répondeuses à la vaccination peuvent être admises ou maintenues en poste, sans limitation des 
actes qu’elles sont amenées à effectuer dans le cadre de leur activité professionnelle, sous réserve de l’avis du médecin du travail ou de 
prévention. Elles sont soumises à une surveillance au moins annuelle des marqueurs sériques du virus de l’hépatite B. 

Les élèves ou étudiants considérés comme non répondeurs à la vaccination peuvent cependant être admis dans un établissement 
d’enseignement. Dans ce cas, ils sont soumis à une surveillance au moins annuelle des marqueurs sériques du virus de l’hépatite B. 

Les étudiants non répondeurs se soumettront à une surveillance médicale annuelle spécifique 

Article 7 
L’arrêté du 6 mars 2007 fixant les conditions d’immunisation des personnes visées par l’article L. 3111-4 du code de la santé publique est 
abrogé. 

Article 8 
Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la Répub lique française. 



 

 

A N N E X E S 
ANNEXE   I 
 
 

CONDITIONS D’IMMUNISATION CONTRE L’HÉPATITE B 
 
 

I. Les personnes mentionnées aux 1° et 2° de l’article 1er du présent arrêté sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B si elles produisent une attestation 
médicale comportant un résultat, même ancien, indiquant la présence, dans le sérum, d’anticorps anti-HBs à une concentration supérieure à 100 UI/l. 

II. Si les personnes susmentionnées ne présentent pas le résultat mentionné au I, il est effectué un dosage des anticorps anti-HBc et des anticorps anti-HBs en vue de la 
délivrance d’une attestation médicale attestant ou non de l’immunisation contre l’hépatite B. 

II-1. Les anticorps anti-HBc ne sont pas détectables dans le sérum. 

II-1.1. La vaccination a été menée à son terme selon le schéma en vigueur dans le calendrier vaccinal : 
 

II-1.1.1. Le taux d’anticorps anti-HBs dans le sérum est supérieur ou égal à 10 UI/l : 
 

La personne est considérée comme définitivement protégée contre l’hépatite B. Il n’y a pas lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale 
supplémentaire. 

II-1.1.2. Le taux d’anticorps anti-HBs dans le sérum est inférieur à 10 UI/l, la conduite à tenir est définie dans l’annexe II. 

II-1.2. La vaccination n’a pas été réalisée, est incomplète ou sans preuve documentaire : 
 

1° Si le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 100 UI/l, les personnes concernées sont considérées comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser 
de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 

2° Si le taux d’anticorps anti-HBs est compris entre 10 et 100 UI/l, la vaccination doit être complétée. A l’issue de cette vaccination, les personnes concernées sont considérées 
comme immunisées contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 

3° Si le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, la vaccination doit être réalisée ou complétée. Un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant 
la dernière injection ; 

4° Si, à l’issue du dosage mentionné au 3°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur ou égal à 10 UI/l, les personnes concernées sont considérées comme immunisées 
contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 

5° Si, à l’issue du dosage mentionné au 3°, le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, la conduite à tenir est définie à l’annexe II. 

II-2. Les anticorps anti-HBc sont détectés dans le sérum. 

Une détection de l’antigène HBs et une détermination de la charge virale du virus de l’hépatite B sont nécessaires. 

II-2.1. Si le taux d’anticorps anti-HBs est compris entre 10 et 100 UI/l, en l’absence simultanée d’antigène HBs et de charge virale détectable, les personnes concernées sont 
considérées comme immunisées contre l’hépatite B. Il n’y a pas lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire. 

II-2.2. Si le taux d’anticorps anti-HBs est inférieur à 10 UI/l, en l’absence simultanée d’antigène HBs et de charge virale détectable, un avis spécialisé est demandé pour 
déterminer si la personne peut être considérée comme immunisée ou non. 
 
II-2.3. Si l’antigène HBs et/ou une charge virale sont détectables dans le sérum, la personne est infectée par le virus de l’hépatite B et sa vaccination n’est pas requise. 
 

ANNEXE    II 
 

CONDUITE À TENIR SI UNE PERSONNE PRÉSENTE UN TAUX D’ANTICORPS ANTI-HBs INFÉRIEUR À 10 UI/l APRÈS AVOIR REÇU UN SCHÉMA COMPLET DE 

VACCINATION CONTRE L’HÉPATITE B 

 

1° Une dose additionnelle de vaccin contre le virus de l’hépatite B est injectée. Un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant cette injection ; 

2° Si, à l’issue du dosage mentionné au 1°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 10 UI/l, les personnes concernées sont considérées comme immunisées contre 

l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire ; 

3° Si, à l’issue du dosage mentionné au 1°, le taux d’anticorps anti-HBs est toujours inférieur à 10 UI/l, une dose additionnelle de vaccin contre l’hépatite B est injectée. Un 

dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant cette injection. Les injections vaccinales pourront être ainsi répétées jusqu’à obtention d’un taux 

d’anticorps anti-HBs supérieur à 10 UI/l, sans dépasser un total de six injections. Un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant la dernière injection  

4° Dans le cas où la personne aurait déjà reçu six doses ou plus en vertu d’un schéma vaccinal précédemment en vigueur, le médecin du travail ou le médecin traitant 

détermine s’il y a lieu de prescrire l’injection d’une dose de vaccin supplémentaire. Dans l’affirmative, un dosage des anticorps anti-HBs est effectué un à deux mois suivant 

cette injection ; 

5° Si, à l’issue du dosage mentionné aux 3° et 4°, le taux d’anticorps anti-HBs est supérieur à 10 UI/l, les personnes concernées sont considérées comme immunisées 

contre l’hépatite B sans qu’il y ait lieu de réaliser de dosage sérologique ultérieur ni d’injection vaccinale supplémentaire. A défaut, elles sont considérées comme non 

répondeuses à la vaccination. 

 

Fait le 2 août 2013.Pour la ministre et par délégation : Par empêchement du directeur général de la santé : 

Le chef de service, secrétaire général, adjoint au directeur général de la santé, 

C. Poiret 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Algorithme pour le contrôle de l’immunisation contre l’hépatite B 

des personnes mentionnées à l’article L.3111-4 et  

dont les conditions sont fixées par l’arrêté du 2 août 2013 
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